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DOCUMENTS REPRODUITS 
 

 Document n° 1 : La notion de « sujet de droit », article 16 du Code Civil français  
 
« La loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect 
de l'être humain dès le commencement de sa vie. » 
 
A mettre en parallèle avec l’arrêt rendu le 29 juin 2001, par l’Assemblée plénière de la Cour de Cassation 
sur l’enfant né vivant et viable. 
 
 
 

 Document n° 2 : Un exemple de critère d’identification de la personne physique, le 

prénom, CCass. Civ. 1, 15 février  2012 

 

Cour de cassation, chambre civile 1, 15 février 2012 

N° de pourvoi: 10-27512 11-19963 

Publié au bulletin Rejet 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Vu leur connexité, joint les pourvois n° B 11-19. 963 et M 10-27. 512 ; 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 7 octobre 2010), que M. X... a déclaré vouloir 

prénommer son fils, né le 7 novembre 2009, Titeuf, Gregory, Léo ; que l'officier d'état civil a 

informé le procureur de la République que le choix du premier prénom, Titeuf, lui paraissait 

contraire à l'intérêt de l'enfant ; que, sur le fondement de l'article 57 du code civil, le parquet a 

fait assigner les parents afin de voir prononcer la suppression du prénom Titeuf ; que, par 

jugement du 1er juin 2010, le tribunal de grande instance de Pontoise, se fondant sur l'intérêt 

de l'enfant, a ordonné la suppression du prénom Titeuf de son acte de naissance et dit qu'il se 

prénommera Grégory, Léo ; 

Attendu que M. X... et la mère de l'enfant, Mme Y..., font grief à l'arrêt de confirmer le 

jugement, alors, selon le moyen : 

1°/ que la contrariété à l'intérêt de l'enfant qui peut justifier que le prénom choisi par ses 

parents soit supprimé doit être appréciée de façon objective ; qu'en appréciant la conformité à 

l'intérêt de l'enfant du prénom Titeuf uniquement par référence à un personnage de bande 

dessinée dont la notoriété est nécessairement éphémère et limitée, dont elle relève au 

demeurant qu'il est " plutôt sympathique ", et en se livrant à une analyse subjective des 

caractéristiques de ce personnage, sans se prononcer au regard de critères objectifs seuls à 

même de garantir le principe d'égalité devant la loi, la cour d'appel a violé l'article 57 du code 

civil, ensemble l'article 3 de la Convention de New York du 20 novembre 1989 et l'article 8 

de la Convention européenne des droits de l'homme ; 

2°/ que toute restriction à la liberté de choix du prénom de l'enfant par ses parents ne peut être 

justifiée que par l'intérêt de l'enfant ; qu'en jugeant que le prénom Titeuf n'était pas conforme 

à l'intérêt de l'enfant et en ordonnant sa suppression de l'acte de naissance, sans rechercher, 

ainsi qu'elle y était invitée, si le fait qu'au moins un autre enfant ait reçu ce prénom sans 

opposition du ministère public et que d'autres enfants aient reçu les prénoms d'autres 



personnages de bande dessinée ou dessins animés n'était pas de nature à mettre en évidence 

que le choix du prénom litigieux ne portait pas atteinte à l'intérêt de l'enfant, la cour d'appel a 

privé sa décision de base légale au regard de l'article 57 du code civil, ensemble l'article 3 de 

la Convention de New York du 20 novembre 1989 et l'article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme ; 

Mais attendu que c'est par une appréciation souveraine qu'en une décision motivée la cour 

d'appel a estimé qu'il était contraire à l'intérêt de l'enfant de le prénommer Titeuf ; que le 

moyen qui ne tend en réalité qu'à contester cette appréciation ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois ; 

Condamne M. X... et Mme Y... aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 

président en son audience publique du quinze février deux mille douze. 

 

 Document n°3 : La notion de « sujet de droit », le cas des animaux : C.Cass, Civile 2, 26 
avril 1990, n°88-19203, inédit  

 
Cour de cassation chambre civile 2 
Audience publique du jeudi 26 avril 1990 W de pourvoi: 88-19203 
Rejet 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 
LA COUR DE CASSATION, DEUXIEME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant: 
 
Sur le pourvoi formé par Madame Michèle G., épouse F., en cassation d'un arrêt rendu le 29 octobre 
1987 par la cour d'appel de Versailles (2ème chambre-1ère section), au profit de Monsieur Constantin 
F., défendeur à la cassation; La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen unique de 
cassation annexé au présent arrêt; LA COUR, en l'audience du 14 mars 1990, où étaient présents : 
 
M. Dutheillet-Lamonthézie, président; Mme Dieuzeide, rapporteur; MM. Chabrand, Michaud, Deroure, 
Burgelin, Chartier, conseillers; MM. Bonnet, Mucchielli, conseillers référendaires; M. Tatu, avocat général; 
Mme Lagardère, greffier de chambre; Sur le rapport de Mme le conseiller Dieuzeide, les observations de la 
SCP Nicolay et de Lanouvelle, avocat de Mme F. née G., de la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Liard, avocat 
de M. F., les conclusions de M. Tatu, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi; Sur 
le premier moyen, pris en ses deux branches: 
 
Attendu que Mme F. fait grief à l'arrêt partiellement infirmatif attaqué (Versailles, 29 octobre 1987), qui a 
prononcé le divorce des époux F.-G. d'avoir attribué la jouissance du chien des époux au mari la première 
quinzaine et à la femme la deuxième quinzaine du mois, alors que, d'une part, la cour d'appel n'aurait pas 
répondu à ses conclusions invoquant que, par l'engagement de M. F. de remettre le chien à son épouse 
dont il lui avait été donné acte dans trois décisions judiciaires, il s'était formé un contrat judiciaire ne 
pouvant être remis en cause, et alors que, d'autre part, en organisant une garde conjointe de l'animal par 
chacun des époux, la cour d'appel aurait violé par fausse application les articles 256 et 288 du Code civil, 
relatifs à la garde des enfants; Mais attendu que, contrairement aux allégations du moyen, la cour d'appel 
qui n'avait pas à organiser la garde d'un animal, en a privé la jouissance; Attendu que, contrairement à son 
actuelle affirmation, Mme F. n'a pas soutenu dans ses conclusions qu'un contrat judiciaire s'était formé 
entre les parties; D'où il suit que le moyen manque en fait; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen auquel Mme F. a déclaré 
renoncer: 
 



REJETTE le pourvoi; 

 

 

 Document n° 4 : La formation d’une société, Article 1832 du Code civil français 

Modifié par Loi n°85-697 du 11 juillet 1985 - art. 1 JORF 12 juillet 1985 rectificatif JORF 13 

juillet 1985 

« La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat 

d'affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice 

ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter. 

Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l'acte de volonté d'une seule 

personne. 

Les associés s'engagent à contribuer aux pertes. » 

  

 Document n° 5 : La formation d’une société - Remarques sur une notion conceptuelle 

et fonctionnelle : l'affectio societatis – Nadège Reboul – Rev. sociétés 2000. 425 

(extraits) 

 

 

1. Des conceptions unitaires... 

 

6. La notion d'affectio societatis n'apparaît nulle part dans la définition de la société prévue à 

l'article 1832 du code civil, et pourtant domine la société. A cette définition « insuffisante et 

trompeuse »
1
, la doctrine a dû remédier en empruntant deux voies qui ont tenté « de dissiper 

la brume qui entoure l'affectio societatis »
2
. 

 

7. La première, dite objective, s'est avisée de raisonner dans le cadre de l'article 1832 du code 

civil. Ce qui a concouru à faire entrer dans la notion d'affectio societatis tout ce qui manquait 

pour caractériser suffisamment la société à l'égard des situations avec lesquelles pourraient 

s'entretenir quelques ambiguïtés. La démarche se révélait pragmatique. Adoptée par un certain 

nombre d'auteurs, cette voie a donné lieu à une véritable délimitation de l'affectio societatis 

correspondant à une collaboration volontaire et active, intéressée et égalitaire
3
. Le caractère 

volontaire et actif, tout d'abord, permettait de distinguer la société des états subis et non 

voulus. Ensuite, le caractère intéressé fournissait le critère de distinction entre l'association et 

                                                 
1
 V. H. Temple, thèse préc., n° 226, p. 127. 

2
 V. H. Temple, thèse préc., n° 220, p. 124. 

3
 V. E. Thaller et J. Percerou, Traité élémentaire de droit commercial, éd. Rousseau et cie, 8e éd., 1931, n° 232 et 

238 s. ; P. Pic et J. Kreher, Des sociétés commerciales, t. 1, éd Rousseau, 1940, n° 72 et s. ; P. Pic, « De 

l'élément intentionnel dans le contrat de société », Ann. Dr. com. 1906, I, 153. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9FD80B4CE30129F25690AB3A0B84A10.tpdila10v_1?cidTexte=JORFTEXT000000693457&idArticle=LEGIARTI000006314318&dateTexte=20151215&categorieLien=id#LEGIARTI000006314318
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D9FD80B4CE30129F25690AB3A0B84A10.tpdila10v_1?cidTexte=JORFTEXT000000693457&idArticle=LEGIARTI000006314318&dateTexte=20151215&categorieLien=id#LEGIARTI000006314318


la société. Enfin, la collaboration voulue devait être égalitaire, ce qui la rapprochait d'une 

obligation de bonne foi dans les relations sociales
4
. 

 

Une telle conception objective, issue de la doctrine classique, ne fut pas à l'abri de vives 

critiques en ce qu'elle ne correspondait pas à la réalité dans de nombreuses sociétés. En effet, 

il peut arriver que la collaboration n'est parfois ni active, ni égalitaire. Certains associés « se 

comportent comme les maîtres de l'affaire et les autres n'ont ni les moyens, ni même 

l'intention de s'immiscer dans la gestion, voire non seulement de la contrôler. Cependant 

quelque chose reste vrai concernant le droit de contrôler et de critiquer le déroulement des 

affaires qui s'avère certes diminué mais continue de caractériser la société »
5
. 

 

8. La seconde voie, dite subjective, a refusé de composer avec la définition donnée à l'article 

1832 du code civil et « projetait sur l'insaisissable affectio societatis le soin d'en donner une 

meilleure »
6
. C'est la position adoptée par le Doyen Hamel

7
 qui a vu dans l'affectio societatis 

deux éléments : un premier relatif à la volonté d'union dans un but intéressé et un deuxième 

relatif à la volonté de courir des risques inhérents au contrat de société. Mais, une fois de plus, 

la définition n'est pas apparue satisfaisante si l'on prend en compte les dangers de confusion 

avec des situations voisines de la société. Certes, il est « manifeste que le contrat de société 

converge vers un intérêt commun des associés alors que le contrat de vente suppose des 

intérêts opposés, à savoir le vendeur souhaite vendre cher et l'acheteur désire acheter au prix 

le plus bas possible »
8
. Pour autant, la convergence des intérêts n'est pas de l'essence de toutes 

les sociétés. Si certains associés ont un intérêt à mettre « en réserve leurs bénéfices, d'autres 

peuvent préférer leur distribution »
9
. 

 

9. C'est pourquoi le concept ainsi défini de façon objective, puis subjective, ne fait pas 

l'unanimité. Toutefois, chacune des conceptions adoptées présentent des éléments intéressants 

qui ne s'excluent pas, mais qui se conjuguent plutôt. En effet, les aspects objectifs ne sont 

qu'une manifestation de l'élément psychologique et inversement, l'élément psychologique sera 

établi par la réunion d'indices objectifs. Ainsi, adopter une conception objective 

indépendamment d'une conception subjective, n'a pu conduire qu'à un échec que la 

jurisprudence s'est efforcée de résoudre en deux temps. En premier lieu, elle a « pendant 

longtemps refusé de fournir une définition précise de cette notion, se contentant de souligner 

qu'elle devait être distinguée de la volonté de participer aux bénéfices et aux pertes, voire de 

                                                 
4
 V. à ce propos, G. Keutgen et Y. De Cordt, art. préc., spéc. p. 193 et s. ; V. R. Vouin, La bonne foi, Notions et 

rôle actuels en droit privé français, LGDJ, 1939. 
5
 V. Y. Guyon, op. cit., n° 124, p. 124 et s. 

6
 V. H. Temple, thèse préc., n° 226, p. 127. 

7
 V. J. Hamel, « L'affectio societatis », RTD civ. 1925, p. 627 et s. 

8
 V. Y. Guyon, Fasc. préc., n° 24 et n° 48. 

9
 V. Y. Guyon, Fasc. préc., n° 81. 



préciser qu'il s'agit simplement d'une volonté de s'associer »
10

. Puis, en second lieu, la 

jurisprudence a donné sa propre définition de l'affectio societatis, en puisant nécessairement 

dans les conceptions unitaires, et en adoptant par la même une conception pluraliste. 

 

2....A une conception pluraliste de l'affectio societatis 

 

10. Par un arrêt en date du 3 juin 1986, la chambre commerciale de la Cour de cassation a 

affirmé que l'affectio societatis impliquait que les « associés collaborent de façon effective à 

l'exploitation dans un intérêt commun et sur un pied d'égalité, chacun participant aux 

bénéfices comme aux pertes »
11

. Par cette définition révélatrice d'un « coude à coude entre 

associés »
12

, la Cour de cassation « manifeste son intention de contrôler la notion d'affectio 

societatis ». Si l'on peut penser à première vue que la Cour de cassation a voulu mettre fin au 

refus des juges d'en donner une définition précise, il faut tout de suite en rétablir sa portée en 

précisant qu'elle ne veut pas pour autant proscrire l'existence de formes différentes de 

l'affectio societatis. Elle adopte une définition minimale susceptible de nuances. Ce qui 

montre bien sa volonté implicite d'en faire une notion à contenu variable. L'attitude adoptée 

par la Cour de cassation a le mérite de rappeler une pratique usitée en droit administratif à 

propos de certaines notions, et plus particulièrement, celle d'acte de gouvernement, de service 

public
13

 ou bien encore de voie de fait. Concernant cette dernière le Conseil d'Etat n'a pas 

hésité à la définir comme un « acte manifestement insusceptible de se rattacher à l'exercice 

d'un pouvoir appartenant à l'administration »
14

 ou bien encore comme « une atteinte grave » 

portée au droit de propriété ou à une liberté fondamentale
15

. Ce qui revient à mettre au centre 

de sa « définition des notions axiologiques métajuridiques au contenu imprécis. La non-

définition des termes-clés affecte alors l'ensemble de leur indéfinition. Il s'agit en l'occurrence 

des termes « manifestement » (insusceptible), (liberté) « fondamentale », (atteinte) « grave 

»
16

. « Ces expressions possèdent par leur nature même une élasticité telle qu'il semble a priori 

impossible de tracer un cadre d'application »
17

. Cela permet au juge d'avoir une marge de 

manœuvre, d'en user et de compléter la définition au gré des circonstances. Loin d'être fixée 

une fois pour toutes, la définition varie suivant l'intervention et l'appréciation concrètes du 

                                                 
10

 V. M. Jeantin, op. cit., n° 37, p. 25 et s. 
11

 V. Cass. com., 3 juin 1986, Rev. sociétés, 1986, p. 585 et s., note Y. Guyon, V. dans le même sens, Cass. 

com., 9 avr. 1996, Rev. sociétés 1997, p. 81, note F. Bénac-Schmidt : « volonté non équivoque de tous les 

associés de collaborer ensemble et sur un pied d'égalité à la poursuite de l'oeuvre commune ». 
12

 V. L. Mazeaud, Rapport sur la souveraineté défait dans les sociétés anonymes en droit français, Travaux de 

l'Ass. H. Capitant 1963, p. 330 et s. (surtout p. 331). 
13

 V. D. Truchet, « Label de service public et statut du service public, Nouvelles récentes d'un illustre vieillard », 

AJDA 1982, p. 427. 
14

 CE 18 nov. 1949, Perrin, JCP 1950, II, 5535, note G. Vedel. 
15

 CE 8 avr. 1961, Dame Klein, D. 1961, p. 587, note G. Vedel. 
16

 V. T. Fortakis, thèse préc., p. 318 et s. 
17

 V. T. Fortsakis, thèse préc., p. 319 et s. 



juge. La transposition d'une telle pratique paraît envisageable pour la notion d'affectio 

societatis dont les termes vagues employés pour la définir reflètent cette élasticité
18

. 

 Document n° 6 : L’évolution juridique des clubs de football : de l’association à la 

société commerciale, Nadine Dermit-Richard, « RIMHE : Revue Interdisciplinaire 

Management, Homme & Entreprise » (extraits) 

 

1 - L’évolution du statut juridique des clubs professionnels 

En préalable à ces développements, il est nécessaire de rappeler le contexte dans lequel 

s’inscrivent ces évolutions législatives sous la forme d’un constat sur la situation du football 

au cours des années 80. Ces précisions permettent de mieux comprendre les dispositions 

juridiques adoptées. 

Selon Nys (2002), le football « a commencé sa mutation au début des années 80 avec l’arrivée 

de chefs d’entreprises médiatiques à la tête de certains grands clubs ». Dans le même temps, 

la création de Canal+ en 1984 et la privatisation de TF1 en 1987 créent une concurrence sur 

l’achat des droits de retransmission du championnat de football qui génèrent une forte 

augmentation des budgets des clubs, telle que mentionnée précédemment (Bourg et Nys, 

1999). Ces ressources supplémentaires sont utilisées pour l’essentiel pour recruter des joueurs 

induisant une hausse des salaires moyens de 478 % sur la période 1980 à 1990. Il en est 

résulté pour les clubs français des difficultés financières généralisées (Bourg et Nys, 1999). 

Ainsi, 90% des clubs de division 1 présentent une situation nette comptable négative au 30 

juin 1990 pour un total de 94 M€ (619 MF) auquel contribue la perte dégagée au cours du 

dernier exercice pour 35 M€ (228 MF) (DNCG, 1990). Afin, sans doute, de limiter ces 

difficultés financières, les clubs ont eu recours à des pratiques frauduleuses qui ont pris la 

forme de détournements de fonds publics, comme au club de Bordeaux afin d’accroître les 

recettes du club, ou encore de constitution de « caisses noires » dans nombre de clubs3 

alimentées par une partie de la recette de matchs, non déclarée (Bourg, 1994). Cela permettait, 

entre autres, le versement de primes aux joueurs exonérées de toutes impositions fiscales et 

sociales. Les contrôles fiscaux et sociaux diligentés notamment à la fin des années 80 et ceux 

des chambres régionales des comptes, dont celle de Bordeaux, mettront en évidence ces 

pratiques. Il en résultera l’inculpation de seize dirigeants de clubs de football « pour 

détournements de fonds et manoeuvres frauduleuses » entre 1990 et 1992 (Bourg, 1994). Au-

delà de ces chiffres, les acteurs interviewés ayant vécus cette époque dont J-P Hureau, 

insistent sur la « pagaille financière ». J. Lagnier qualifie la situation de « catastrophique dans 

la mesure où ces difficultés financières engendraient des dépôts de bilan et des contentieux 

avec des joueurs auxquels les salaires n’étaient pas réglés ». La révélation par les médias de 

telles pratiques à la fin des années 1980 ternit l’image de marque du football (Bourg, 1994) 

imposant l’intervention des instances sportives et de l’Etat (Sastre, 1989). Cette situation 

précipite l’obligation faite aux clubs d’adopter des statuts juridiques leur imposant des 

obligations comptables renforcées et l’instauration de procédures de contrôles internes et 

externes. C’est la fin du club associatif tel qu’il existait au cours de la décennie 80 pour 

l’équipe première et la mutation vers les premières formes de sociétés commerciales (1.1). Si 

                                                 
18

 « A côté de notions rigoureuses définies de manière précise et objective, le droit a recours à des notions 

flexibles, susceptibles d'une appréciation subjective et évolutive. On a parfois parlé à leur propos de « concepts 

soupapes », de « paragraphes caoutchouc », de « notions à contenu variable », flou indéterminé (V. « Les notions 

à contenu variable en droit », Etudes publiées par Ch. Perelman et R. Vander Elst, Travaux du Centre National 

de Recherches de logique, Ed. Bruylant, Bruxelles, 1984) » (V. J.-L. Bergel, Théorie générale du droit, Dalloz, 

Méthodes du droit, 3e éd., 1998, n° 185). L'affectio societatis en fait partie puisque la collaboration (effective), 

l'exploitation (dans un intérêt commun sur un pied d'égalité) sont autant de termes vagues et indéterminés qui ne 

sont pas indéterminables. 



elles s’y référent, les formes juridiques alors proposées aux clubs professionnels sont 

cependant une forme très dérogatoire au droit commun de la société anonyme. C’est 

seulement à partir de 1999 que débute l’évolution progressive vers les formes de sociétés 

commerciales classiques (1.2). 

 

1.1. De l’association à la société commerciale. 

Afin d’accompagner le processus de professionnalisation du football, le législateur avait 

prévu dès 1975 dans la loi dite Mazeaud (N° 75-988) la possibilité pour un groupement 

sportif « de prendre la forme d’une société d’économie mixte locale, conformément à un 

statut type défini par décret en conseil d’état ». L’objectif était de permettre aux collectivités 

territoriales, qui devaient détenir la majorité de ces sociétés, de s’impliquer effectivement 

dans leur gestion (Chamond, Le Samedy et Quantin, 1988). Dans un second temps, la loi du 

16 juillet 1984 a amendé ces dispositions en prévoyant dans son article 11 l’obligation de 

créer au choix des clubs soit une Société d’Economie Mixte Sportive Locale (SEMSL), soit 

une Société à objet sportif (SOS) pour la gestion de l’activité professionnelle4. L’association 

demeurant pour la gestion du secteur amateur tout en étant propriétaire d’au moins un tiers de 

la SOS créée. Une troisième loi, N° 87-979, du 7 décembre 1987 est venue modifier et 

compléter cet article 11 en stipulant que l’association doit « constituer pour la gestion de ces 

activités une société commerciale régie par la Loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 

commerciales ». Pour aller dans ce sens, la SOS devient la Société Anonyme à Objet Sportif 

(SAOS). Cette Loi fixe un délai d’un an aux associations concernées pour se mettre en 

conformité avec celle-ci à partir de la date de promulgation du décret d’application, qui 

interviendra le 16 janvier 1990. Elle permet également aux associations sportives d’adopter le 

statut « d’association à statut renforcé » qui les autorise à conserver le statut associatif tout en 

leur imposant de mettre en place un conseil d’administration et de nommer un commissaire 

aux comptes afin de répondre aux mêmes normes de contrôles internes et externes qu’une 

société commerciale. Ces premières évolutions juridiques appellent deux remarques 

principales. 

Tout d’abord, selon les débats sur la Loi « Bergelin » de 1987 retracés dans « les relations 

entre les villes et les clubs professionnels de football » publiés par l’Association des Maires 

de Grandes Villes de France (Chamond, Le Samedy et Quantin, 1988), il est indiqué que le « 

statut de l’association pose un certain nombre de problèmes » du fait notamment « de 

l’impossibilité d’isoler la section professionnelle (…) ou encore de la non application des 

dispositions prévoyant des contrôles obligatoires (p.44) ». Analysant l’évolution du football, 

Nys fait un constat similaire « dans cette logique (financière, Ndr) le statut associatif est 

inadapté. Dès le milieu des années 1990, la plupart des pays européens ont autorisé leurs clubs 

professionnels à se constituer en sociétés commerciales » (2002). Sastre, dans son rapport sur 

le football de 1989 concluait un chapitre analysant la mise en œuvre de ces dispositifs en 

écrivant : « Ainsi sera mis en place le dispositif administratif des groupements sportifs 

nationaux qui doit assurer, non pas la certitude d’un équilibre financier de ces groupements, 

mais la garantie d’une gestion mieux adaptée au sport de haut niveau ». Et d’ajouter « les 

mesures adoptées constituent un pas en avant important dans la voie d’une meilleure gestion 

administrative et financière des groupements sportifs ». Les dispositions de 1987 permettent 

également aux clubs de conserver un statut associatif sous réserve d’adopter des « statuts 

renforcés » dont l’objectif est « d’accroître les contrôles juridiques et financiers sans création 

d’une entité juridique nouvelle, (…), elle présente comme caractéristiques, d’une part, un 

renforcement du contrôle des organes de direction, et, d’autre part, une amélioration de la 

qualité de l’information financière produite avec la nécessité d’établir des comptes annuels, 

un budget prévisionnel et de les faire contrôler par un commissaire aux comptes (Chamond, 

Le Samedy et Quantin, 1988) ». Ce rapport fait également état de l’objectif « de concilier la 



liberté qu’offre le cadre associatif et la rigueur désormais nécessaire dans la gestion de 

nombreux clubs sportifs et, en particulier, des clubs professionnels de football (p.48) » c’est 

pourquoi, « le régime associatif que l’on connaissait avant 1984 n’est pas réintroduit tel quel 

». Il est également prévu la possibilité « d’engager la responsabilité civile et pénale des 

présidents, dans les conditions prévues par la Loi du 24 juillet 1966 (N° 66.537) ». Ces 

premières évolutions législatives avaient donc pour objectif de rendre plus performants les 

outils de gestion des clubs, de rendre plus transparent leurs circuits de décisions et de limiter 

les possibilités de malversations par la mise en place de contrôles internes et externes. 

Ensuite, si l’article 11 de la loi sur l’encadrement de l’activité sportive renvoie explicitement à 

la loi de juillet 1966 sur les sociétés commerciales, les formes juridiques proposées aux clubs 

professionnels à cette époque, SEMSL et SAOS, présentent des divergences significatives 

d’avec ces dernières. Dans les deux cas, l’association support doit détenir au moins un tiers de 

la société commerciale créée. Il est de plus interdit de rémunérer les dirigeants élus, dont le 

PDG, et de distribuer des dividendes. Il apparaît donc clairement que le recours à ce type de 

structure juridique n’avait pas pour objectif, à cette époque, de promouvoir un modèle 

capitaliste permettant la rémunération des capitaux investis par les actionnaires en 

contrepartie des risques pris. Les formes juridiques créées renvoient explicitement aux 

sociétés commerciales de droit commun mais elles en sont une forme fortement dénaturée. Il 

semble que ce soit plus les outils de contrôle internes et externes inhérents à la société 

anonyme qui étaient alors recherchés. Dans ce cas, le secteur sportif n’est pas source 

d’inspiration pour l’entreprise. C’est au contraire le modèle juridique de l’entreprise qui est 

adapté au secteur sportif pour l’aider à structurer ses fonctions administratives et comptables 

et ses procédures de contrôle internes et externes. Il s’agit bien, si l’on se réfère à la définition 

de Chantelat (2001), de professionnaliser ces deux aspects de la gestion de ces clubs. C’est 

seulement à partir de la loi du 28 décembre 1999 que le statut juridique des clubs évolue pour 

se rapprocher du modèle de la société commerciale afin de répondre à leurs besoins de 

développement économique par le recours aux capitaux privés. 

 

1.2. D’un statut encadré au droit commun de la société anonyme 

 

L’évolution d’une forme juridique de société commerciale extrêmement dérogatoire vers la 

société anonyme de droit commun va se faire progressivement. Les clubs sont demandeurs 

d’une structure juridique qui leur permette de collecter des capitaux pour financer leur 

développement (Beauchaud, 1999). En effet, le régime juridique de la SAOS impose que 

l’association support détienne un tiers du capital de la société commerciale. Cette condition 

est particulièrement difficile à respecter en cas d’augmentations successives de celui-ci. 

L’objet d’une association sportive n’est pas de consacrer une partie de ses ressources au 

financement du développement, ou des pertes, de l’équipe professionnelle. L’arrivée 

d’investisseurs privés dans les clubs impose également de donner à ces derniers la possibilité 

de percevoir des dividendes. Enfin, l’interdiction de rémunération des dirigeants élus donnait 

lieu à des montages financiers pour contourner cette interdiction et logiquement rémunérer 

des personnes gérant le club à temps plein. Dès lors, cette structure n’était plus adaptée à 

l’évolution économique de l’activité professionnelle. Il en est résulté tout d’abord la création 

de la Société Anonyme Sportive Professionnelle (SASP) en 1999, puis l’autorisation 

d’introduction en bourse en 2006. Enfin, une loi de février 2012 a donné aux clubs  la 

possibilité d’adopter les statuts juridiques des sociétés commerciales de droit commun. Ces 

trois étapes vont être successivement détaillées. Dans un premier temps, la loi N° 301 du 29 

décembre 1999 a redéfini les structures commerciales qui pouvaient alors être créées : 

l’Entreprise Unipersonnelle Sportive à Responsabilité Limitée (EUSRL), la Société Anonyme 



à Objet Sportif (SAOS), qui existait déjà, et la Société Anonyme Sportive Professionnelle 

(SASP). 

Cette disposition appelle, là encore, deux commentaires. Tout d’abord, les clubs sportifs 

professionnels vont désormais pouvoir adopter le statut juridique de société commerciale à 

trois restrictions près : l’interdiction de cotation en bourse, l’obligation de détention 

nominative des actions et d’adoption obligatoire de statuts types définis par décret. Le 

législateur a ainsi accédé à une demande des dirigeants de clubs professionnels. « Depuis plus 

d’une dizaine d’années, les dirigeants des grands clubs professionnels, (…), réclament la 

possibilité de sortir du carcan de la SAOS (…) pour inciter les investisseurs à acquérir les 

clubs en recherche de capitaux » (Beauchaud, 1999). Ces nouvelles structures doivent 

normalement permettre d’attirer de nouveaux investisseurs qui pourront être rémunérés de 

leurs apports si la société réalise des bénéfices et décide de les distribuer. La SASP est 

présentée dans le projet de Loi « comme le moyen d’assurer le développement économique 

des clubs sportifs » (Bordas, 1999). Après analyse des caractéristiques de cette dernière, ce 

dernier rapport conclut qu’elle « sera une solution très attractive pour les partenaires privés ». 

Ensuite, la possibilité de créer une EUSRL compense la disparition de l’association à statut 

renforcé car, dans ce cas, l’association sportive est seule associée de la structure commerciale. 

Il y a donc séparation juridique des deux entités mais unicité de management. Il est à noter 

que, par dérogation aux règles de fonctionnement de l’EURL, il est imposé à l’EUSRL 

d’avoir un commissaire aux comptes indépendamment de son niveau d’activité. Toutefois, ces 

formes juridiques présentent encore des divergences avec le modèle de la société anonyme de 

droit commun dont notamment l’interdiction de cotation en bourse. Désireux de s’introduire 

en bourse pour lever des fonds, les clubs de football français, dont l’Olympique Lyonnais, 

vont attirer l’attention de la commission de la concurrence européenne sur cette interdiction 

qui leur est faite par la loi française estimant que c’est une distorsion des conditions de 

concurrence entre les clubs français et les autres clubs européens autorisés à le faire. Dès lors, 

et sous l’injonction de la commission européenne, sera votée la loi N° 2006-1770 de 30 

décembre 2006 qui autorise l’appel public à l’épargne pour les sociétés sportives. Selon F. 

Thiriez, président de la Ligue de Football Professionnelle (LFP), cette évolution doit 

également accroître la rigueur de gestion des clubs concernés dans la mesure où « les 

conditions d’accès au marché financier comportent des exigences vertueuses en termes de 

transparence et de rigueur de gestion » (Dufaut, 2006). Deux clubs français ont utilisé cette 

possibilité : L’Olympique Lyonnais (OL) qui a levé 88,4 M€ de capitaux6 et le football club 

de Istres pour 2,5 M€. L’étape la plus récente de l’évolution du cadre juridique d’exercice de 

l’activité sportive professionnelle résulte de la Loi N° 2012-158 du 1er février 2012 qui 

autorise désormais les clubs professionnels à adopter les formes des sociétés commerciales 

classiques que sont les SARL, les SA et les SAS. En effet, bien que très proches de ces 

sociétés commerciales, les formes adaptées à l’activité sportive imposaient d’utiliser des 

statuts types fixés par les décrets d’application de la Loi de 1999. Or, il apparaît que « 

l’obligation pour les sociétés sportives de se conformer à des statuts-types n’est plus adaptée 

car elle impose une rigidité qui n’est plus justifiée » (Berdoati, 2012). Cette évolution 

consacre l’entière application du droit commercial au secteur du sport professionnel lui 

permettant ainsi d’utiliser pleinement le cadre juridique défini par le droit commun. Elle peut 

néanmoins présenter un recul en matière de contrôle des comptes dans la mesure où un 

commissaire aux comptes n’est pas obligatoire dans les SARL et les SAS en deçà de certains 

seuils. Demeure l’obligation d’indiquer à la LFP l’identité de leurs actionnaires afin d’éviter 

une détention significative de différents clubs amenés à se rencontrer dans une même 

compétition par un même actionnaire. Il s’agit d’une restriction inhérente à la nature même de 

l’activité dont l’essence repose sur l’incertitude du résultat sportif. Cette première partie 

retrace les étapes de l’évolution du cadre juridique des clubs : de l’association à la société 



anonyme. Se pose alors la question des conséquences sur les clubs de football de ces 

mutations rendues possibles par la loi. 

 

 Document n° 7 : Entre personnes privées et mission d'intérêt général : la « Fondation 

du patrimoine », une institution à l'équilibre incertain, Recueil Dalloz 1997 p.212, 

Monique Drapier (extraits) 

 

Telle est l'idée qui gouverne la loi relative à la « Fondation du patrimoine ». Passer le relais 

aux personnes privées qui le peuvent, dans une structure ménageant à la fois la décision de 

celles-ci et l'influence de l'Etat, de certaines autres personnes publiques, les collectivités 

territoriales en particulier, et de tous ceux qui sont intéressés à la défense du patrimoine. 

 

La loi relative à la « Fondation du patrimoine » du 2 juill. 1996 confie ainsi à une fondation 

d'utilité publique le soin de veiller, de sauvegarder, d'aménager et de restaurer le patrimoine 

non protégé. Elle réalise un équilibre assez subtil entre les intérêts des fondateurs, personnes 

privées, à qui une place prépondérante est réservée, et la mission d'intérêt général qui leur est 

confiée. Ce mélange ne laisse pas d'ailleurs de susciter quelques questions. Nous le verrons à 

propos de la mission, très large, dont est investie la Fondation du patrimoine (I), de sa 

structure originale (II), enfin de ses moyens, parfois ambigus (III). 

 

I. La « Fondation du patrimoine » : une mission large. 

A. L’identification du patrimoine non-protégé 

(L’identification du patrimoine encore non-protégé est réalisée par l’intermédiaire d’autres 

fonctions) 

 

B. les fonctions de la « Fondation du patrimoine » 

La Fondation n'aura pas pour rôle de se substituer à une quelconque autorité réglementaire. 

Ses fonctions seront d'identification et d'impulsion, de sauvetage, en principe temporaire, 

enfin d'ouverture au public des édifices protégés. 

(…)  



Ce plan présente deux caractéristiques : il repose d'abord sur une association au niveau local 

de divers partenaires ; il suppose en outre la définition de « territoires homogènes » et la 

sélection corrélative des projets qui pourront être financés. 

 

Les partenaires associés au titre de ce programme au niveau local sont nombreux : services 

déconcentrés de l'Etat, conseil régional, conseil général, entreprises « mécènes » locales, 

chambres consulaires, associations de sauvegarde du patrimoine, structures territoriales des 

fédérations professionnelles du bâtiment et de la restauration du patrimoine, organismes de 

formation reconnus par la profession. 

 

(…) 

 

II. La « Fondation du patrimoine » : une structure originale 

 

L'art. 1er de la loi du 2 juillet 1996 dispose que « La Fondation du patrimoine est une 

personne morale de droit privé à but non lucratif soumise aux règles relatives aux fondations 

d'utilité publique ». La définition juridique des fondations, institution par ailleurs fort 

ancienne
19

, est donnée par la loi du 23 juillet 1987 qui indique dans son art. 18 que « la 

fondation est l'acte par lequel une ou plusieurs personnes physiques ou morales décident 

l'affectation irrévocable de biens, droits ou ressources à la réalisation d'une œuvre d'intérêt 

général à but non lucratif ». 

 

Au départ, la fondation a eu un but social humanitaire, caritatif souvent d'origine religieuse. 

Et ce n'est qu'à une époque assez récente que la fondation, en tant qu'instrument juridique, 

s'est intéressée à des domaines tels que la culture, la science ou l'art. En effet, la fondation est 

inséparable de la mission d'intérêt général, de l'intention, de l'idée pour laquelle elle est crée. 

La fondation n'a la personnalité morale que parce que le fondateur a voulu affecter de manière 

perpétuelle à la réalisation de cette mission ou de ce but des moyens financiers ou matériels. 

Les fondations d'utilité publique sont des personnes privées. D'importantes conséquences en 

résultent : les deniers des établissements d'utilité publique sont des deniers privés, leurs 

travaux sont en principe des travaux privés, leurs agents ne sont pas des agents publics, leurs 

litiges relèvent de la compétence des tribunaux judiciaires
20

. Toutefois, conformément aux 

règles du droit administratif, il y a compétence de la juridiction administrative lorsque la 

fondation est chargée de l'exécution d'un service public et qu'elle est amenée à ce titre à 

exercer des prérogatives de puissance publique
21

. L'avenir permettra de démêler, parmi les 

multiples interventions de la « Fondation du patrimoine », celles qui relèvent du droit privé et 

celles qui relèvent du droit administratif. 
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Les fondations constituent toutefois des personnes morales un peu particulières : ce sont des 

personnes morales de droit privé, mais soumises à une forte intervention de la puissance 

publique traditionnellement en charge de l'intérêt général. Ainsi, en ce qui concerne « la 

Fondation du patrimoine », on verra que, tant au stade de la création de la Fondation (A) qu'en 

ce qui concerne les structures (B), la place éminente réservée aux fondateurs s'accompagne 

d'une présence non négligeable de la collectivité publique, le tout dans un équilibre assez 

subtil. 

 

A. La création de la « Fondation du patrimoine » 

(Éléments portant sur les fondateurs) 

1° Une fondation n'existe normalement que si « une ou plusieurs personnes physiques ou 

morales décident l'affectation irrévocable de biens, droits ou ressources à la création d'une 

oeuvre d'intérêt général et à but non lucratif »
22

. La loi du 2 juillet 1996 précise chacune de 

ces conditions. 

 

- les fondateurs jouent évidemment un rôle éminent. Sans fondateurs, pas de fondations. Or 

ceux qui auront à veiller sur notre patrimoine, selon la loi du 2 juillet 1996, peuvent être des 

personnes publiques ou des personnes privées, désignées dans le décret qui consacrera la 

création de la Fondation. On ne sait quelles sont les personnes publiques qui seront présentes 

en tant que membre fondateurs
23

. On peut imaginer par contre qu'un certain nombre de très 

grandes sociétés commerciales et industrielles s'associeront à cette entreprise de sauvegarde 

du patrimoine. Ce « partenariat » ne peut que satisfaire les diverses parties : les entreprises y 

trouveront, outre l'usage ponctuel des biens acquis par la Fondation, une mission culturelle de 

nature à satisfaire leur propre besoin d'image. Quant aux collectivités publiques, elles y 

trouveront un relais financier pour une activité certes prestigieuse, mais aussi fort coûteuse. 

- les fondateurs cependant ne doivent pas arriver les mains vides. Ainsi donc, et selon l'art. 3 

de la loi du 2 juillet 1996, la « Fondation du patrimoine » est constituée avec les apports des 

fondateurs, apports dont les montants figureront dans les statuts approuvés par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

(…) 

 

2° La personnalité morale n'est pas un droit pour les fondations. Elle résulte de la 

reconnaissance de la puissance publique. La loi du 2 juillet 1996 ne s'éloigne pas sur ce point 

des règles traditionnelles applicables aux fondations en disposant dans son art. 11 que la « 

reconnaissance d'utilité publique de la « Fondation du patrimoine » est prononcée par le 

décret en Conseil d'Etat qui en approuve les statuts ». La Fondation d'ailleurs ne jouit de la 

personnalité morale qu'à compter de la date de publication de ce décret au Journal officiel. La 

reconnaissance peut d'ailleurs être retirée dans les mêmes formes si la fondation ne remplit 

pas les conditions nécessaires à la réalisation de son objet. 

 

(…) 

 

B. Les structures de la « Fondation du patrimoine » 

 

                                                 
22

 Art. 18 de la loi n° 87-571 du 23 juill. 1987 sur le développement du mécénat. 
23

 Cf. sur ce point : Y. Gaudemet, préc. 



1° A l'instar des fondations reconnues d'utilité publique, la « Fondation du patrimoine » sera 

administrée par un conseil d'administration. Cependant la composition de ce conseil déroge 

largement aux règles classiques de composition du conseil d'administration
24

. (…) 

2° A côté du conseil d'administration siégera un conseil d'orientation qui donnera des avis et 

formulera des recommandations sur la politique définie et les actions mises en œuvre par la 

Fondation du patrimoine
25

. (…) 

 

3° Enfin l'Etat assurera évidemment un certain contrôle sur le fonctionnement de la « 

Fondation du patrimoine »
26

. En premier lieu, par la présence permanente au sein du conseil 

d'administration, de ses commissaires du Gouvernement. Mais en outre l'autorité 

administrative pourra se faire communiquer tout document nécessaire, et procéder à toute 

investigation utile. La « Fondation du patrimoine » devra lui adresser chaque année un rapport 

d'activité auquel seront joints les comptes annuels. 

 

Enfin l'art. 13 de la loi dispose expressément que la « Fondation du patrimoine » est soumise 

au contrôle de la Cour des comptes
27

. Cette disposition est intéressante et s'explique par le fait 

que la Fondation disposera de ressources importantes provenant des adhésions directes. Il 

n'est donc pas étonnant qu'elle soit soumise, comme les organismes faisant appel à la 

générosité publique, au contrôle de la Cour. 

III. La « Fondation du patrimoine » : des moyens ambigus 

 

Les moyens de la « Fondation du patrimoine » sont de trois ordres : des moyens apparemment 

extra-juridiques, des moyens juridiques, des moyens financiers et fiscaux. 

 

A - La fonction principale de la « Fondation du patrimoine » est - comme on l'a déjà dit et 

conformément à l'art. 2 de la loi du 2 juill. 1996 - « de promouvoir la connaissance, la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine national, et de s'attacher à l'identification, à la 

préservation à la mise en valeur du patrimoine non protégé ». L'instrument de cette 

reconnaissance sera l'attribution d'un label de qualité. Ce label n'emportera en principe aucune 

conséquence juridique. En effet la méthode employée ici se veut très différente de 

l'application de la règle juridique classique, et il n'était pas question de reproduire au profit de 

la « Fondation du patrimoine » un outillage qui existe déjà. Le seul effet du label, selon la loi, 

sera de nature fiscale. 

 

B - Mais l'octroi d'un label, même assorti de dispositions fiscales favorables, peut ne pas 

suffire à assurer la protection d'un immeuble, et à en empêcher la destruction. C'est la raison 

pour laquelle le législateur a prévu que la « Fondation du patrimoine » pourrait acheter les 

immeubles en question. Toutefois deux modalités d'achat doivent être distinguées. 

 

1° En premier lieu, l'art. 12 de la loi précise que la Fondation peut acquérir de gré à gré « les 

biens, monuments, édifices, ensembles mobiliers ou éléments remarquables des espaces 

naturels et paysagers menacés de dégradation, de disparition ou de dispersion », lorsqu'elle 

considère que cette acquisition est nécessaire aux actions de sauvegarde qu'elle met en place. 

Toutefois cette procédure d'acquisition devrait être réservée aux cas où aucun autre moyen de 

                                                 
24

 Règles qui figurent dans les statuts types proposés par le ministère de l'Intérieur aux établissements sollicitant 

une reconnaissance d'utilité publique en qualité de fondation. Celles-ci prévoient qu'un tiers des sièges va aux 

représentants du ou des fondateurs, un tiers aux représentants de l'Etat, un tiers aux personnalités qualifiées. 
25

 Art. 6 L. n° 96-590 du 2 juill. 1996. 
26

 Art. 12 L. du 2 juill. 1996. 
27

 Nouvel art. L. 111-8 c. jur. fin. 



sauver le bien menacé ne semble pouvoir s'appliquer. En effet, contrairement au National 

Trust britannique
28

, la « Fondation du patrimoine » n'a en principe pas vocation à conserver 

dans son patrimoine les biens achetés. On sait que l'institution anglaise est devenue le plus 

important propriétaire foncier du Royaume-Uni, mais aussi une énorme entreprise accablée 

par le poids de ses charges de gestion. La « Fondation du patrimoine » ne semble avoir ni les 

moyens, ni la volonté de jouer ce rôle. Ce n'est donc en principe qu'à titre temporaire qu'elle 

devrait être propriétaire des biens acquis. 

 

2° Mais, en second lieu, la Fondation dispose de prérogatives de puissance publique (telles 

que le droit de préemption en vente publique, l’expropriation). (…) Ces procédures sont 

évidemment menées par l'Etat, sur demande ou avec l'accord de la Fondation et à la charge de 

celle-ci (…). 

 

C - La Fondation dispose de ressources qui peuvent être assez importantes et qui 

s'accompagnent d'un régime fiscal favorable. 

 

1° Les ressources de la « Fondation du patrimoine » sont énumérées, de manière limitative 

semble-t-il, à l'art. 7 de la loi du 2 juill. 1996. Ce sont « les versements des fondateurs, les 

revenus de ses biens, les produits du placement de ses fonds, les cotisations, les subventions 

publiques, les dons et legs et, généralement, toutes recettes provenant de son activité ». 

 

Selon les rapports parlementaires, sans pouvoir se lancer dans des activités lucratives 

prohibées par son statut, la Fondation
29

 pourra percevoir des recettes provenant de son 

activité. 

 

Il ne faut pas non plus oublier enfin les cotisations des adhérents directs, qui compte tenu de 

l'engouement de la population française pour la protection du patrimoine peuvent à terme 

représenter des sommes considérables. 

(…) 

- En second lieu, à l'exception des dispositions de l'art. 219 bis CGI instituant au bénéfice des 

fondations reconnues d'utilité publique un abattement de 100 000 F sur le montant dû de 

l'impôt sur les sociétés, le régime fiscal des fondations ne diffère pas de celui des associations 

sans but lucratif. La « Fondation du patrimoine » sera donc redevable de l'impôt sur les 

sociétés quant aux revenus qu'elle tire de son patrimoine (location d'immeubles, revenus 

agricoles ou forestiers, revenus des valeurs mobilières), dans les conditions prévues par l'art. 

206-5 CGI. Précisons seulement que le taux d'imposition est inférieur au taux normal, et qu'il 

existe plusieurs cas d'exonération totale. (…) 

- Enfin les fondations reconnues d'utilité publique ne sont généralement pas soumises à la 

TVA. (…) 

 

Ainsi le législateur a-t-il dans une formule originale organisé le concours des personnes 

privées à la réalisation et au financement d'une activité d'intérêt général. 

 

 

• Exercice : Dissertation : Le nom de famille. 

Rédigez la dissertation en entier. 
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 Cf. R. Fedden, La protection des sites et du patrimoine architectural. L'expérience anglaise du National Trust, 

notes et études documentaires, n° 4446-4447. 
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 V. en particulier Hugot, rapport préc., Sénat 1995-1996, n° 273. 


